
COMMUNE DE SOLEYMIEUX 
Conseil municipal du 25 janvier 2021 

Session ordinaire  
Présents : QUAIREL Yves, RONZIER Julien, DUMAS Jean Marc, THEVENOT 

Dominique, BOUTTE Thérèse, FAURE Sophie, MONTET Frédéric POYET Manon,  

POYET Mathieu, GAUDARD Angélique, DETHY Annie 

Absents excusés : DAMEZET Jérôme a donné pouvoir à Julien RONZIER, 

SOUBEYRAND Daniel a donné pouvoir à Annie DETHY, QUATRESOUS Christian a 

donné pouvoir à Jean-Marc DUMAS. 

Secrétaire de séance : DETHY Annie 

Ordre du jour 
 

 Approbation CR dernier conseil 

 Minute de silence suite au décès de l’ancien président  

 Electricité :  

o Regroupement d’achat d’électricité avec le Siel 

o Eclairage du stade de foot pour l’hélicoptère du SAMU 

 Finances 

o Délibération pour l’ouverture de crédit au budget pour les travaux de 

l’église 

o Indemnité des membres du Conseil sans délégations  

 

 Hygiène et Sécurité 

o Adhésion au service hygiène et sécurité avec le CDG42 

 

 Divers : 

o Vente de terrain communal 

o Recrutement d’un agent contractuel  

o CR du CCAS 

o CR des commissions 

 

Lecture et approbation du compte-rendu du 30 novembre 2020 à 

l’unanimité des membres présents  

Une minute de silence a été respectée à la mémoire de l’ancien président de la 

République, Monsieur Valery Giscard d’Estaing. 

 

 



Electricité 

 
Regroupement d’achat d’électricité avec le SIEL 

(Contrat envoyé aux membres du conseil pour étude avant conseil municipal). 

Nous sommes pour l’instant en contrat avec Enedis; il est intéressant d’adhérer au 

SIEL pour le groupement d’achat d’électricité, les tarifs seront beaucoup plus 

intéressants. Adhésion de 75 € par an, contrat qui se prolonge par tacite reconduction ; 

possible de le casser à son anniversaire. 

Vote favorable à l’unanimité des membres présents  pour l’adhésion au 

regroupement d’achat. 

Eclairage du stade de foot pour l’hélicoptère du SAMU 

La société IHS propose l’installation d’un boîtier sur l’éclairage des stades de foot qui 

permet au SAMU de contrôler ce dernier et de connaitre la météo sur site. Le coût est 

de 2 950 € HT pour l’investissement, financé à 50 % par l’Agglo et 250 € par an de 

fonctionnement. Les élus trouvent cet équipement nécessaire et pourraient être prêts 

à le financer mais souhaitent proposer à St Jean de s’associer à ce projet. 

Finances 

Ouverture de crédit au BP 2021 

Les travaux sur le système électrique de l’église ont commencé fin 2020 ; 

l’entrepreneur nous a envoyé une première facture. Le budget 2021 n’étant pas voté 

encore, une délibération est proposée aux membres du conseil afin d’ouvrir la ligne au 

budget investissement pour régler cette première facture. Le montant des travaux sur 

l’électricité est de 22.000 € (nous avons obtenu une subvention de 13.000 € par le 

département) ;  

Vote favorable à l’unanimité des membres présents pour l’ouverture de la ligne au BP 

2021 

Indemnités des élus du conseil sans délégation 

Suite à la démission de la conseillère déléguée, il avait été proposé aux membres du 

conseil de répartir l’indemnité prévue aux conseillers municipaux n’ayant pas de 

délégation ; le montant sera de 0.6 % de l’indice brut de la fonction publique avec 

pour date de départ, le 1er février 2021. 

Vote favorable à l’unanimité des membres présents pour un taux de 0.6%. 

Hygiène et sécurité  

(contrat envoyé aux membres du conseil pour étude avant conseil municipal). 

Proposition de la signature de la convention d’adhésion au service hygiène et sécurité 

avec le CG42 (organisme public départemental qui aide dans la gestion du personnel). 

Coût de 10 € par mois, jusqu’à fin 2026. Tous les trois ans une visite de l’agent ACFI 

est obligatoire dans le cadre des normes sécurité et hygiène.  



Vote favorable à l’unanimité des membres présents pour l’adhésion au service hygiène 

et sécurité avec le CDG42. 

Divers 

Vente terrain communal  

(Dossier envoyé aux membres du conseil pour étude avant conseil municipal). 

M. et Mme PIERA ont proposé au conseil Municipal d’acheter la parcelle communale 

A986  jouxtant leur propriété. Plusieurs courriers émanant de riverains sont parvenus 

à la mairie, indiquant leur opposition au projet. Les membres des commissions 

d’urbanisme et environnement se sont rendus sur place pour se rendre compte et 

émettre un avis quant à cette vente. Leur rapport a été présenté en conseil. Un vote 

à bulletin secret: 

4 voix pour la vente du terrain 10 voix contre ; la demande d’achat est donc rejetée. 

Recrutement de l’agent communal 

Suite à la demande de mutation de l’employé communal, une commission a été créée 

pour s’occuper du recrutement (Julien RONZIER, Daniel SOUBEYRAND, Christian 

QUATRESOUS, Jean Marc DUMAS et Annie DETHY) ; un profil de poste a été défini, 

une offre passée sur le site de la fonction publique. Nous avons reçu 14 Curriculum 

Vitae. 3 ont retenu l’attention de la commission qui a reçu les postulants.  

La candidature de Jonathan GRANGER a été retenue par la commission, son profil 

correspondant parfaitement à la définition du poste. L’agent commencera début mars 

son travail à la commune. 

Comptes rendus commissions et CCAS 

- CCAS  

Une réunion a eu lieu avec l’association du fil de la Mare, afin de valider ou non la 

reconduction de la marche organisée conjointement. Elle aura lieu le 13 juin, un groupe 

référent CCAS composé de Gisèle BRUN, Guy LEVET et Frédéric MONTET pour 

l’organisation. Prochaine réunion le 4 février à 19h30 pour la manifestation de la 

marche. 

Les colis de fin d’année ont été portés aux aînés et fort appréciés. 

- Cadre de vie 

- Marchés et foires : l’idée se dessine pour un projet de marché bi-mensuel de 

producteurs, plus sur une fin d’après-midi. Une lettre est en projet pour avoir l’avis 

des producteurs dans un rayon de 20km. 

- Plan d’eau : un technicien de Loire Forez est passé à l’ancien plan d’eau afin de 

marquer les arbres qui sont à abattre dans le cadre du projet de l’aménagement 

de la zone en lieu de loisirs. Les arbres seront abattus d’ici à un mois si le temps 

le permet par les volontaires du conseil.  

 

- Culture 



Opération décorer vos fenêtres : Julien RONZIER, Yves QUAIREL, Dominique 

THEVENOT et Annie DETHY ont parcouru la commune le 2 janvier afin de sélectionner 

les deux plus jolies fenêtres :  

Il s’agit de Mme Frédérique Poyet au Bourg et de Inès Colin à Fontamalard .  

- Communication 

Le bulletin a été distribué par les membres du conseil fin décembre ;  

Nous avons demandé un devis pour la mise en place de l’application ILLIWAP, qui 

permet à la commune d’envoyer les informations directement aux habitants ayant 

téléchargé l’application. Le coût est de 120 € ttc par an : avis favorable du conseil. 

- Bâtiments 

Les fenêtres des appartements au-dessus de la salle des fêtes ont été changées en 

décembre. 

Les travaux pour la rénovation du système électrique de l’église ont débuté fin 

décembre 2020. 

Des devis ont été demandés pour la remise en état de la sacristie, maçonnerie, 

Plâtrerie, Plomberie,  menuiserie, et réfection des portes. 

Des devis ont également été demandés pour l’installation d’une main courante pour 

les appartements au-dessus de la salle des fêtes. Ainsi que pour des tablettes de 

fenêtres 

Pour la mise aux normes des vestiaires du Foot, dans le cadre de la loi AD’AP 

(accessibilité) il y a quelques travaux à prévoir, plan incliné, douches pour personnes 

handicapées, il reste deux ans pour effectuer les travaux. 

- Voirie 

Curage des fossés : 800 m sur l’enveloppe LFA : 200 m prévus à Molley, 200 m à 

Annézieux, 200 m à la Cruzille, 200m à Fontamalard (à vérifier si changement de 

canalisation ou pas). 

Pour 2021, 15.000 € à prévoir pour l’entretien des chemins ruraux  projets pour : 

(profilage Annézieux, de la croix des barges jusqu’au ruisseau, chemin de la route des 

Chomes à la Cruzille (à voir car moitié sur St Jean), impasse des Noyers à Molley, Aux 

Barges, de la Station à Prafours. 

- Ecole 

Le protocole sanitaire est renforcé à la cantine, déjà mis en place, donc pas de 

changement chez nous. 

Un purificateur d’air financé à 80 % par la région a été installé (environ 600 €). 

Les inscriptions à l’école se font directement à la mairie de St Jean après les vacances 

de février. 

Un projet de résidence d’artistes du 31 mars au 27 avril, devrait avoir lieu sur notre 

commune et nous sommes à la recherche d’un lieu de résidence pour les 7 artistes.  



Un devis est en cours pour le réaménagement du périscolaire, pour l’achat de tables 

ajustables, et la sécurisation du passage piétons. 

Pour l’arrêt de bus de Fontamalard, le maire de St Georges Haute Ville doit rencontrer 

les techniciens du département.  

La commission est en attente de retour de LFA pour les informations pour la mise en 

place, dans le cadre de la loi EGALIM, de produits bio et locaux à la cantine. 

Un bouquet de fleurs sera offert à un agent du périscolaire qui part en retraite au 1er 

février 2021. 

INFORMATIONS 

Le Foreztival n’aura pas lieu en 2021, il sera remplacé par des actions mises en place 

dans les 87 communes que compte Loire Forez Agglo, du 12 mai au 6 août ; nous 

attendons d’en savoir plus, mais le 25 juin est noté pour Soleymieux avec un repas 

partagé. 

- WIFI4EU 

En 2018 la mairie avait répondu à un appel à candidature pour installer des bornes WI 

FI sur certaines zones de la commune (subventionné à hauteur de 15.000 € par 

l’Europe)  

Un débat est lancé : en avons-nous vraiment l’utilité   à l’heure de la 4G ?  le conseil 

n’émet pas un avis favorable pour poursuivre ce projet. 

- Eclairage public :  

Une première réunion a eu lieu avec les membres du conseil intéressés pour travailler 

sur le thème de l’éclairage public. Plusieurs pistes sont proposées : extinction partielle 

en fonction des lignes et postes d’éclairage, la suppression de certains points superflus, 

l’extinction totale pendant une période de la nuit. Les études de coût ont été 

demandées afin d’évaluer financièrement le projet.  

Prochain conseil le 22 février 2021 à 19h30 


